
Fiche technique sur les points de suspension de la salle De Put 

Joppe Wouters de Circus Marcel a installé des points de suspension dans la salle De Put de 

Destelheide. Au total, 8 points d'ancrage ont été fixés par 2 dans les poutres en béton du plafond. 

Ces points d'ancrage doivent servir à la réalisation de tours acrobatiques. Ils ont été approuvés, et 

l'installation a également été approuvée par Vinçotte.  

Nombre maximum de personnes / point d'ancrage : 3 

- Poids pour 3 personnes : 263 kg 

- Facteur dynamique 5 (oscillant) 

- Charge horizontale : 50 % de la verticale 

- CMU des points d'ancrage : 1300 kg 

- Construction : 

- Plaque de base d'une épaisseur de 12 mm 

- Conduit soudé de 180x150x8 mm 

- Crochets : 4 x tige filetée M12 de qualité 8.8 ; serrés avec un double écrou 

- Point d'attache : Codipro DSR M15 avec CMU = 1600 kg ; serré avec Loctite 

- Type d'acier : S235 

- Tensions permises : 157 N/mm2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les compagnies (de cirque) et leurs techniciens sont seuls responsables de la fixation correcte aux 

points de suspension. À cette fin, ils peuvent utiliser l'élévateur de Destelheide après la signature 

d'un contrat mentionnant qu'ils assument toute responsabilité en cas d'un éventuel accident et/ou 

dégât avec l'élévateur. Destelheide n'est pas responsable d'éventuels accidents à la suite d'une 

mauvaise utilisation des points de suspension compte tenu des informations susmentionnées. 



 



 



 

  



(plusieurs plans du Zaal De Put, voir le document ‘technische fiche – plan’) 

  



Il n'y a pas de points de fixation dans les murs latéraux ni dans le sol. Pour les remplacer, Destelheide 

a acheté 4 tonneaux à eau contenant chacun 500 litres d'eau. Ces tonneaux à eau peuvent être 

utilisés comme contrepoids. L'installation des tonneaux à eau est réalisée en concertation avec les 

techniciens. Un tapis en caoutchouc est placé en dessous du tonneau à eau pour protéger le sol. Le 

groupe doit venir avec tous les câbles de fixation. L'utilisation des tonneaux à eau doit être 

demandée à l'avance. 

 


